
Laval, le 10 février 2011 

1:4onsieu.r Michel Robidoux 
Président du SCFP 
Local 3333 

Monsie, — 1•1.  orma -ci Painchaud 
Directeur aux griefs du SCFP 
Loce 3333 

Objet : Service professionnel, fraternité. 

1VIessiems, 

La présente lettre a pour but de vous rendre témoinaee au sujet des services 
obtenus au cours des différends événements et situations qui se sont produit dans le 
endre de mes fonetions en tnnt one rhnnffenr d'nntobris au Résenn de trnnsport de 

et ce à tifire d'employé syndiqué membre du Local :33:33 du 	J. 

À ce iour, les membres de votre éauiDe, ont dénloyé leur temps, efforts, talents 
et énergies à bien me représenter lorsque nécessaire. Je tiens par cette lettre qui vous est 
personnellement adressée à souligner ma satisfaction en regards aux résultats obtenus. 

Je ne peux donc que réitérer cette même satisfaction à votre endroit, ayant eu 
droit au même taitement de vote part. 

Cette lettre est aussi une façon de dire que lorsqu'un groupe touve en ceux qui 
les représentent un fil conducteur, celui de la fraternité, ceux et celles qui composent ce 
même goupe acceptent avec condescendance les forces et les caractéristiques qui leur 
sont rommiine tont en délnissnnt ce qui pourrnit les sépnrer. Nons sommes humnins, tons, 
sans exception, imparfait, mais libre de choisir, le moment venu, d'agir de façon 
responsable. La solidarité, qui nous est nécessaire en ces temps difficile, doit, par ce fil 
conducteur de la fraternité, pouvoir exprhner clairement notre position, et pouvoir 
vninrre l'indifférenee de reux qui snvent que notre rombnt est juste, rrinis gni ont rhoisit 
et préférer c1Les politiqties basés sur de bien beaux concepts gestion c't d'imputabilité au 
détriment des valeurs humaines, pourtant fondamentale, qui passent obligatoirement par 

respect de soi et des autres. 

Simplement, je vous dis à tous les deux, merci. 
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